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Commune de Chambly - Indemnités brut cumulées 2023

Fonction 
Commune de 

Chambly 

Frais de 

représentation
Fonction 

Comunauté de 

Communes 

Thélloise

Fonction 

Syndicat 

Intercommunal 

du Bassin de 

l’Esches 

Fonction 

SIVU Sécurité et 

prévention de la 

délinquance 

Fonction 

Syndicat des 

Eaux Plateau du 

Thelle

David LAZARUS Maire 43 801,68 €         2 446,78 €         Conseiller 3 796,14 €           Président 17 079,30 €        Président 9 497,85 €             Président 12 454,26 €       

Marie-France SERRA 1ère Adjointe 13 432,50 €         Vice-Présidente 15 340,38 €         

Marc VIRION Adjoint au Maire 13 432,50 €         Vice-Président 15 340,38 €         

Rafael DA SILVA Adjoint au Maire 13 432,50 €         Vice-Président 6 234,45 €          

Doriane FRAYER Adjoint au Maire 13 432,50 €         

Patrice GOUIN Adjoint au Maire 13 432,50 €         

Laurence LANNOY Adjoint au Maire 13 432,50 €         

Maud MATHONAT Adjoint au Maire 13 432,50 €         

Guillaune NICASTRO Adjoint au Maire 13 432,50 €         

Danièle BLAS Conseiller 5 256,12 €           

Gilles MENAT Conseiller 9 928,32 €           
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COMMUNE DE CHAMBLY 
 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2024 
 
L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre 
aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
 
La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur son site internet.  
 
En 2024, ce budget est préparé dans un contexte d’incertitudes renouvelées et d’ampleur inédite, lié à un 
contexte macroéconomique difficile et une inflation toujours importante.  

La présente proposition s’inscrit dans les orientations budgétaires présentées précédemment, afin de 
poursuivre la mise en œuvre du programme municipal 2020-2026, fondé sur les grandes priorités réaffirmées 
autours des « Services à la population pour Bien vivre à Chambly », et cela dans un « Cadre de vie préservé 
et durable. ». 

Afin de répondre au mieux aux besoins du territoire et des usagers, le budget 2024 doit permettre de consolider 
et de confirmer nos politiques publiques et les dispositifs existants. Il doit également permettre de répondre 
aux besoins des publics les plus fragiles dans le cadre de la solidarité. 

Le budget 2024 doit aussi s’inscrire dans la participation à l’effort de relance de l’économie. Ainsi, la ville de 
Chambly, qui a pris à nouveau des mesures pour accompagner notamment les commerces et artisans de 
proximité du centre-ville, y contribue aussi en se positionnant d’ores et déjà sur des appels à projets du Plan 
de relance national qui, pour rappel, encourage les projets en matière de cohésion territoriale, de transition 
écologique et de développement économique. 

L’ensemble de ces dispositifs et leur articulation avec les politiques publiques déjà mises en œuvre par la 
commune pourront participer à l’élan de la collectivité et contribuer à son attractivité et à son développement. 

Ainsi, la ville de Chambly entend réaffirmer son caractère innovant et rester une collectivité utile, solidaire et 

à l’écoute des habitants de son territoire. 
 
Il a été établi avec la volonté :  
-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement dans un contexte inflationniste tout en maintenant le niveau et 
la qualité des services rendus aux habitants ;  
-  de mobiliser des subventions auprès du conseil départemental, de la Région ou de l’Etat chaque fois que 
possible. 
 
Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la 
gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des 

rémunérations des agents ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 
  

BP 2024 Dépenses Recettes  
Fonctionnement  18 255 634 € 18 255 634 € 
Investissement 5 003 449 € 5 003 449 € 

 
 I. La section de fonctionnement  
  
 a) Généralités 
La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 
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Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 
population, aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à diverses subventions.  
Les recettes de fonctionnement 2024 représentent 16 002 196 €. 
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les rémunérations du personnel municipal, l'entretien 

et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les 
prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à 
payer.  
Les rémunérations des agents correspondent à 42 % des dépenses de fonctionnement. 
Les dépenses de fonctionnement 2024 représentent 15 816 751 euros. 
 
L'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue 
l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d'investissement 
sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau. 
Grâce à une maîtrise des dépenses 2023, l’excédent de fonctionnement cumulé s’élève à 2 253 438 € 

 
Il existe trois principaux types de recettes pour une commune : 

  Les impôts locaux, 

  Les dotations versées par l'Etat, 

  Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population. 

  
 b) Les principales dépenses et recettes de la section : 
  

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes (011) 6 148 131 € Atténuation de charges (013) 44 000 €  

Dépenses de personnel (012)  6 546 002 € Recettes des services (70) 1 181 500 € 

Autres dépenses de gestion 
courante (65) 

 2 430 793€ Fiscalités locales (731)  9 970 994 € 

Charges financières (66)  530 780 € Impôts et taxes (73) 1 447 533 € 

Dépenses exceptionnelles (67) 112 000 € Dotations et participations (74) 2 839 169 € 

Autres dépenses (68) 45 000 € Autres recettes de gestion courante 507 000 €  

Dépenses imprévues (014) 4 045 €  Recettes exceptionnelles  12 000 €  

Total dépenses réelles 15 816 751 € Autres recettes    

Charges (écritures d’ordre entre 
sections) 

1 339 305 €  Total recettes réelles   

Virement à la section 
d’investissement 

1 099 578 €  Excédent de fonctionnement  2 253 438 € 

Total général  18 255 634 €  Total général 18 255 634 €  

  
    c) La fiscalité  

Les taux des impôts locaux pour 2024, pour lesquels il est proposé une augmentation de 3,9% : 
• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 64,75% 
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 63,57% 
• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 19,06 %. 
Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 9 211 122 €. 
 
 d) Les dotations et participations de l’Etat et autres. 
Les dotations attendues s’élèveront à 2 839 169 € maintenue au même niveau que l’an passé. 
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 II. La section d’investissement  
 
a) Généralités 
Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des 
notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à 
moyen ou long terme. 
Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  
Le budget d’investissement de la commune regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 
la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de 
biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en 
cours de création. 
- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes 
d’urbanisme et les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus. 
   
 b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   

Dépenses Montant Recettes Montant 

Remboursement d’emprunts  1 431 379 €   

Dépenses d’équipement (20 et 21)  2 120 985 € Virement de la section de 
fonctionnement 

 1 099 578 € 

Opérations 1 283 890 €  FCTVA  1 550 000 € 

Solde d’exécution reporté 167 195€  Taxe aménagement 80 000 € 

Autres dépenses    Subventions 934 566 € 

Charges (écritures d’ordre entre 
sections) 

    

   Produits (écritures d’ordre entre 
section) 

1 339 305 € 

Total général  5 003 449 € Total général 5 003 449 € 

 
 c) Les principaux projets de l’année 2024 sont les suivants :  

- Derniers appels de fonds pour la Halle, le Stade, fin des travaux de la zone de compensation, 
- Réfection des ossuaires au cimetière, renouvellement du parc informatique,  
- Panneaux solaires de la Maison de la Santé, 
- Relamping : passage aux leds, travaux de voirie, entretien des écoles et des gymnases,…  

 

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240415-CM-1-2024-8-DE
Date de réception préfecture : 23/04/2024



Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240415-CM-1-2024-8-DE
Date de réception préfecture : 23/04/2024



1/14 

 

 

REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

COMMUNE DE CHAMBLY 2024 
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Introduction 

 

Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la commune de Chambly formalise et précise 

les règles de gestion budgétaire et comptable publique applicables à la commune. 

 

Ce règlement définit les règles de gestion internes propres à la commune, dans le respect du Code 

Général des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable applicable. 

 

Les principaux objectifs de ces règles de gestion sont les suivants : 

 1-Harmoniser les règles de fonctionnement et la terminologie utilisées ; 

 2-Anticiper l’impact des actions de la commune sur les exercices futurs ; 

 3-Réguler les flux financiers de la commune en améliorant le processus de préparation 

budgétaire et en fiabilisant le suivi de la consommation des crédits. 

 

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables applicables aux 

communes permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité des comptes. 

 

De plus, le budget de la commune doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que 

sont l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité et l’équilibre. 

 

- L’annualité budgétaire 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les recettes et 

les dépenses d’un exercice (article L.2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et il couvre l’année 

civile du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe d’annualité tel que la 

journée complémentaire (journée dite " complémentaire " du 1er janvier au 31 janvier de N + 1) ou 

encore les autorisations de programme. 

 

- L’unité budgétaire 

La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, c’est le 

principe d’unité budgétaire. Par exception, le budget principal avec les budgets annexes forment le 

budget de la commune dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une vision d’ensemble 

des ressources et des charges de la commune. 

 

- L’universalité budgétaire 

L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents budgétaires. De ce fait, il 

est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en recette 

par une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des dépenses 

précises. L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au budget. 

 

- La spécialité budgétaire 

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans 

l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non 

affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec 

précision. 

 

- L’équilibre budgétaire 

La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 

proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une meilleure transparence dans la 

gestion financière des communes. 

Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions. 

 

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et 

la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant 
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été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement 

au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du 

produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, 

fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à 

échoir au cours de l'exercice. » 

 

Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre réel 

si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 

 

En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité doit inscrire 

l’ensemble des recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable que 

possible. 

 

L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié à 

d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et 

d’amortissement qui contribue à la maîtrise du risque financier de la commune. 

 

 

I. LE BUDGET, UN ACTE POLITIQUE 

 

Le budget est l’acte par lequel le Conseil Municipal prévoit et autorise les dépenses et les recettes d’un 

exercice. 

Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents documents budgétaires. 

 

Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du Code Général des 

Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable. 

 

A. L’ARBORESCENCE BUDGETAIRE, DECLINAISON DES POLITIQUES MUNICIPALES 

 

La présentation de l’ensemble des documents budgétaires officiels faisant l’objet d’un vote en 

assemblée délibérante et d’une transmission au contrôle de légalité doit répondre à un formalisme 

précis, tant sur la forme que sur le fond. 

 

En effet, le budget se présente sous la forme de deux sections (fonctionnement/investissement) et le 

montant des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit être équilibré. 

Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé chacun par article 

comptable. 

 

Cette segmentation de crédits (dépenses comme recettes) permet de présenter de manière transparente 

le budget de la commune dans le but notamment de mieux identifier les politiques menées par la 

collectivité, mieux appréhender leur coût et faciliter la prise de décision. 

 

Le budget est voté par nature. Le niveau de vote des crédits de paiement est le chapitre pour les sections 

d’investissement et de fonctionnement.  

Pour la section d’investissement, le Conseil municipal a la possibilité d’opter pour le vote d’une ou 

plusieurs opérations. L’opération est constituée par un ensemble d’acquisitions d’immobilisations, de 

travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférents aboutissant à la réalisation d’un ouvrage ou 

de plusieurs ouvrages de même nature.  

L’opération constitue un chapitre budgétaire. Il pourra engager, liquider et mandater les dépenses dans 

la limite des crédits inscrits à ce chapitre.  

Une délibération du Conseil municipal est nécessaire pour modifier le montant des crédits entre 

chapitres. 
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Au titre de la fongibilité des crédits, la nomenclature M57 permet à l’exécutif de procéder à des 

virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section dans la limite de 7,5% des 

dépenses réelles de la section (Délibération du Conseil municipal de Chambly du 18 décembre 2023). 

Au-delà de cette limite, en cas de changement de chapitre, il convient de procéder à une décision 

modificative. 

. 

B. LE CYCLE BUDGETAIRE 

 

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin le 31 décembre. 

Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année sont encadrées 

par des échéances légales. 

 

Ainsi, comme pour toutes les communes de plus de 3.500 habitants, l’élaboration proprement dite du 

budget est précédée d’une étape préalable obligatoire constituée par le débat d’orientations budgétaires. 

 

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

Conformément à l’article L.2312-1 du CGCT, la commune de Chambly organise en Conseil Municipal 

un rapport sur les orientations budgétaires générales de l’exercice et les engagements pluriannuels ainsi 

qu’une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise 

notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 

avantages en nature et du temps de travail dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget. 

La commune structure notamment son rapport d’orientation budgétaire autour d’un rappel du contexte 

dans lequel se déroule l’élaboration budgétaire (conjoncture économique, projet de loi de finances) et 

d’une présentation de la situation spécifique de la commune. 

 

Ce débat de portée générale permet aux élus municipaux d’exprimer leur opinion sur le projet 

budgétaire d’ensemble et permet au Maire de présenter les choix budgétaires prioritaires pour l’année 

à venir ainsi que les engagements pluriannuels envisagés. 

Il a lieu au plus tôt deux mois avant le vote du budget primitif. 

 

LE BUDGET PRIMITIF 

 

La commune s’engage à voter son budget primitif avant le 15 avril de l’exercice. 

Pour cela, le calendrier de préparation budgétaire proposé est le suivant : 

• Octobre N-1 : validation des hypothèses de « cadrage » du budget primitif (BP) de l’année N, 

notamment concernant la masse salariale, l’évolution globale des autres dépenses de 

fonctionnement général, les tarifs de prestations et le volume global de crédits consacrés à 

l’investissement (hors crédits dévolus au remboursement en capital de la dette). 

• Novembre-Décembre N-1: préparation par les services des propositions budgétaires de 

l’exercice à venir, respectant un cadre fourni par la Direction des Finances. 

• Janvier N: tenue des arbitrages administratifs (Direction Générale/ Services opérationnels 

/Direction des Finances) puis politiques (impliquant les élus de secteur et l’élu(e) en charge des 

finances). 

 

A l’issue de ces conférences budgétaires, l’équilibre général du budget N est présenté au Maire, qui 

rend ses arbitrages finaux. 

• Mars N : tenue du Débat d’Orientations Budgétaires en Conseil Municipal. 

• Avril N : Vote du budget primitif de l’année N en Conseil Municipal. 

 

Conformément à l’exigence de présentation croisée de l’article L.2312-3 du CGCT, le budget primitif 

et le compte administratif sont présentés par fonction et sous fonction. La nomenclature fonctionnelle 

a été conçue comme un instrument d’information destiné à faire apparaître, par domaines de 
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compétences, les dépenses et les recettes de la commune. 

 

La commune a fait le choix d’un vote par nature/fonction. Le budget est ainsi présenté par chapitre et 

par article budgétaire. Il est voté au niveau du chapitre/article. 

 

 LES DECISIONS MODIFICATIVES 

 

Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au sein du budget 

primitif peuvent être amenées à évoluer et être revues lors d’une étape budgétaire spécifique dénommée 

« décision modificative ». 

 

Cette décision, partie intégrante du budget de l’exercice, doit respecter les mêmes règles de 

présentation et d’adoption que le budget primitif. 

 

 LE BUDGET SUPPLEMENTAIRE ET L’AFFECTATION DES RESULTATS 

 

Au moment du vote du budget primitif, il n'est pas possible de prévoir de manière définitive les 

dépenses et les recettes. Le budget supplémentaire permet donc d’ajuster, en cours d'année, les 

prévisions du budget primitif. 

Le budget supplémentaire intègre, en cours d'année, les résultats de l’exercice précédent qui peuvent 

être des excédents ou des déficits, ainsi que des restes à réaliser. Il est adopté généralement vers le mois 

juin après le compte administratif. 

Dans sa présentation, il reprend la structure du budget primitif. 

 

 LE COMPTE ADMINISTRATIF ET LE COMPTE DE GESTION 

 

A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer les résultats 

de l’exécution du budget. 

Sont ainsi retracées dans ce document les prévisions budgétaires et leur réalisation (émission des 

mandats et des titres de recettes). 

 

Ce document doit faire l’objet d’une présentation par le Maire en Conseil Municipal et doit être voté 

avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. 

 

Selon les instructions budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture de 

l’exercice, le comptable public établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et 

budgets annexes). 

 

Dans un souci de bonne gestion, les opérations comptables de clôture de l’exercice sont menées de pair 

entre le comptable public et la commune avec pour objectif l’établissement du compte de gestion de la 

commune pour le 15 mars de l’année n+1. 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 

présentation analogue à celle du compte administratif. 

 

Il comporte : 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes budgétaires 

et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité). 

• Le bilan comptable de la commune qui décrit de manière synthétique son actif et son passif et 

le compte de résultat qui présente le cycle de fonctionnement sur l'exercice. 

Le compte de gestion est soumis au vote du conseil municipal lors de la séance du vote du compte 

administratif, ce qui permet de constater la stricte concordance entre les deux documents. Le vote du 

compte de gestion doit intervenir préalablement à celui du compte administratif sous peine 

d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 
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A partir de 2024, le Compte Financier Unique viendra remplacer la présentation actuelle des comptes 

locaux. 

Ce futur document unique doit permettre d’améliorer la qualité des comptes en favorisant la 

transparence et la lisibilité de l’information financière. 

Les processus administratifs entre les collectivités et leur comptable public s’en trouveront simplifiés 

et le rapprochement des données comptables et budgétaires facilité. 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240415-CM-1-2024-6-DE
Date de réception préfecture : 22/04/2024



7/14 

 

C. LA GESTION PLURIANNUELLE DES CREDITS 

 

 DEFINITION 

La gestion en Autorisations de Programme (AP) / Autorisations d’Engagement (AE) peut s’avérer 

nécessaire quand un projet, une opération ou un dispositif de subvention ont une durée de réalisation 

qui s’étale sur plusieurs années. 

Toute nouvelle AP ou AE ouverte par le Conseil Municipal doit être couverte par des Crédits de 

Paiement (CP) de l’exercice en cours et/ou des exercices futurs. L’égalité suivante est toujours vérifiée : 

le montant de l’AP ou de l’AE est égal à la somme de ses crédits de paiement (respectivement 

d’investissement ou de fonctionnement) étalés dans le temps. 

Le niveau de vote réglementaire des autorisations de programme et d’engagement est le chapitre pour 

les sections d’investissement et de fonctionnement. 

Autorisations de Programme (AP) / Crédits de Paiement (CP) 

Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des 

Autorisations de Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP). 

Les AP constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement 

des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à 

leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour la 

couverture des engagements contractés dans le cadre des AP correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de 

paiement. 

Autorisations d’Engagement (AE) / Crédits de Paiement (CP) 

Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des Autorisations 

d'Engagement (AE) et des Crédits de Paiement (CP). 

Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de décisions, 

au titre desquelles la commune s'engage, au-delà d'un exercice budgétaire, à verser une subvention, 

une participation ou une rémunération à un tiers. Toutefois les frais de personnel et les subventions 

versées aux organismes privés ne peuvent faire l'objet d'une AE. 

Les AE constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement 

des dépenses mentionnées précédemment. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce 

qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour la 

couverture des engagements contractés dans le cadre des AE correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de 

paiement. 

 

Modalités d’adoption 

Les autorisations de programme ou d'engagement et leurs révisions éventuelles sont présentées par le 

Maire. 

Elles sont votées par le Conseil Municipal, par délibération distincte, lors de l'adoption du budget de 

l'exercice ou des décisions modificatives. Elles peuvent être votées lors de tout Conseil municipal. 

La délibération précise l’objet de l’AP/AE, son millésime, son montant et la répartition pluriannuelle 

des crédits de paiement par chapitre. Le cumul des crédits de paiement (CP) doit être égal au montant 

de l’AP/AE. 
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Toute modification de l’objet, du montant ou du chapitre budgétaire d’imputation relève du Conseil 

Municipal. 

 

Affectation.  

L’affectation de l’AP, effectuée par l’Assemblée délibérante, doit être réalisée avant tout engagement 

comptable et juridique. Elle correspond à une décision budgétaire qui matérialise la décision de 

l’Assemblée de consacrer tout ou partie d’une AP au financement d’une opération identifiée et évaluée 

(projet/action/marché…). 

Le montant affecté ne peut être supérieur au montant de l’AP votée. 

Pendant la période d’affectation autorisée, l’affectation initiale peut être complétée. Ce complément, 

sous réserve de la disponibilité des crédits, doit être à nouveau autorisé par un vote de l’Assemblée 

délibérante. 

 

Modalités de gestion et caducité des autorisations de programme 

Le CGCT prévoit, en son article L.2311.3, que les autorisations de programme demeurent valables, 

sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur clôture. Elles peuvent être révisées. 

La révision d’une autorisation de programme consiste en la modification de son montant déjà voté (à 

la baisse comme à la hausse). Elle entraîne nécessairement une mise à jour des phasages par exercice 

et par ligne budgétaire des échéanciers de crédits de paiements. 

Virement entre opérations au sein d’une même autorisation de programme : la Direction des Finances 

gère les virements entre opérations au sein d’une même AP sur un même chapitre budgétaire. 

Virement entre deux autorisations de programme : Un virement entre deux autorisations de 

programme doit faire l’objet d’une délibération approuvée en conseil municipal. 

Modification d’un échéancier au sein d’une autorisation de programme : Afin de ne pas impacter 

l’équilibre budgétaire de l’exercice en cours, toute modification de l’échéancier d’une autorisation de 

programme doit être compensée par le lissage d’une autre autorisation de programme. Dès lors que la 

répartition des crédits entre chapitres budgétaires et le montant des crédits annuels n’est pas affecté, 

aucune décision n’est nécessaire. 

L’assemblée est informée de la modification de la ventilation des crédits de paiement lors de l’adoption 

de la délibération des AP/CP suivante. 

Annulation et caducité des crédits de paiement : 

Des règles d’annulation ou de caducité des crédits de paiements peuvent être édictées afin de limiter le 

risque d’une déconnexion progressive entre le montant des AP votées et le montant maximum des 

crédits de paiement pouvant être inscrits au budget. 

Les crédits non engagés d’une autorisation de programme à la fin de sa durée de vie deviennent caducs. 

La clôture de l’autorisation de programme a lieu lorsque toutes les opérations budgétaires qui la 

composent sont soldées ou annulées. L’annulation relève de la compétence de l’assemblée délibérante. 

La durée de vie est prévue dans la délibération de l’autorisation de l’AP. Elle est calibrée au projet ou 

au mandat. 

 

Engagement comptable 

Pour les AP projet, la caducité de l‘engagement intervient au 31 décembre de l’année de fin de vie du 

projet financé, tel que prévu lors de l’ouverture de l’AP projet. 

Tout reliquat affecté non engagé au 31 décembre de l’exercice correspondant à la caducité 

d’engagement est gelé entre le 1er janvier de l’année suivante et le vote du CA de l’exercice achevé. 

Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP affectées non engagées est proposée à 

l’Assemblée délibérante. 
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Liquidation des engagements 

La liquidation des engagements doit également être effectuée avant le 31 décembre de l’année 

correspondant à la caducité d’engagement. 
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II. L’EXECUTION BUDGETAIRE 

 

Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année. 

Le cycle de l’exécution budgétaire comporte différentes étapes, de la réservation des crédits lorsque la 

décision de financer une action ou un projet est prise par la collectivité jusqu’à la prise en charge des 

mandats et titres émis par le Comptable public. 

Chacune de ces étapes peut comporter des spécificités de gestion mises en place par la commune dans 

le respect des règles de la comptabilité publique et plus particulièrement des modalités précisées par la 

nomenclature budgétaire et comptable applicable. 

 

A. L’ENGAGEMENT COMPTABLE 

L’article L. 2342-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) oblige l’ordonnateur à tenir 

une comptabilité des dépenses engagées. 

La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision de nature financière n’est 

autorisée en l’absence de crédits budgétaires et ainsi d’assurer le respect par la collectivité de ses 

engagements auprès des tiers. 

La tenue d’une comptabilité d’engagement est une obligation qui incombe à l’ordonnateur de la 

collectivité. 

Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaître : 

 - Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ; 

 - Les crédits disponibles à l’engagement, 

 - Les crédits disponibles au mandatement, 

 - Les dépenses et recettes réalisées. 

Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits pluriannuels. 

Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice. 

D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel la commune crée ou constate à son 

encontre une obligation qui entrainera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature 

d’un contrat, d’une convention, d’un bon de commande… 

Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers concerné par 

la prestation et une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction). 

L’engagement comptable est préalable (ou concomitant) à l’engagement juridique afin de garantir la 

disponibilité des crédits. 

  

 C. LIQUIDATION ET MANDATEMENT 

Après avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les obligations de payer doivent être 

liquidées puis mandatées. 

 

1) La liquidation: elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter le 

montant de la dépense. Elle comporte deux opérations étroitement liées : 

La constatation du service fait : consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de s’assurer que le 

prestataire retenu par la collectivité a bien accompli les obligations lui incombant. Le service fait doit 

ainsi être certifié. 

La liquidation proprement dite qui consiste, avant l’ordonnancement de la dépense, à contrôler tous les 

éléments conduisant au paiement.  

 

2) Le mandatement/ordonnancement : c’est la Direction des Finances qui est chargée de la validation 

des propositions des mandats et des titres des recettes. 

Elle procède pour cela à la vérification de la cohérence et de l’exhaustivité des pièces justificatives 

obligatoires. 

L’ordonnancement de la dépense/recette se matérialise par un mandat/titre établi pour le montant de la 
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liquidation. Il donne l’ordre au comptable public de payer la dette de la collectivité (dépense – mandat) 

ou de recouvrer les sommes dues à la collectivité (recette – titre). Chaque mandat/titre doit être 

accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée au Code général des Collectivités 

Territoriales. 

Les mandats, titre et bordereaux sont numérotés par ordre chronologique. 

  

3) Le paiement/recouvrement est ensuite effectué par le comptable public. Le Trésorier effectue les 

contrôles de régularité suivants : 

• Qualité de l’ordonnateur ; 

• Disponibilité des crédits ; 

• Imputation comptable ; 

• Validité de la dépense ; 

• Caractère libératoire du règlement 

 

 

D. LA GESTION DES RECETTES 

 

La collectivité émet un titre de recette pour faire valoir ses droits auprès de son débiteur. La liquidation 

des recettes est effectuée dès que les créances sont exigibles, sans attendre le versement par des tiers 

débiteurs. L’ordonnateur transmet au comptable le titre de recettes. 

Le recouvrement de la créance relève exclusivement de la responsabilité du comptable public qui est 

seul habilité à accorder des facilités de paiement sur demande motivée du débiteur.  
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III. LES OPERATIONS FINANCIERES PARTICULIERES ET OPERATIONS DE FIN 

D’ANNEE 

 

A. GESTION DU PATRIMOINE 

Le patrimoine de la collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, matériels, 

immatériels et financiers, en cours de production ou achevés, qui appartiennent à la commune. Ces 

biens ont été acquis en section d’investissement (comptes de classe 2 du bilan). 

Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à l’inventaire 

comptable de la collectivité. 

Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine de la commune incombe aussi bien à 

l’ordonnateur (chargé du recensement des biens et de leur identification par n° d’inventaire) qu’au 

Comptable public (chargé de la bonne tenue de l’état de l’actif de la collectivité). 

D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par la commune connaît le cycle comptable 

suivant : 

1. Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine de la commune : cette entrée est constatée au moment 

de la liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque immobilisation est référencée sous 

un n° d’inventaire unique, transmis au Trésorier Principal Municipal. Ce rattachement de la 

liquidation à un élément du patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire. 

2. Amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de l’immobilisation, 

consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets sont jugés 

irréversibles. La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération 

du Conseil Municipal et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. A chaque 

immobilisation (disposant d’un n° d’inventaire spécifique) correspond un tableau d’amortissement. 

L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu : 

▪ A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la dotation aux 

amortissements ; 

▪ A une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien. 

▪ Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) sont de même 

montant. La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire. 

3. La sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession de l’immobilisation (à titre 

gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre). 

 

Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec 

constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et sa 

valeur de marché) doivent être comptabilisées. 

 

B. LES PROVISIONS 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan 

comptable général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou un 

risque ou bien encore d’étaler une charge. 

Les provisions constituent une opération d’ordre budgétaire comprenant au budget à la fois une dépense 

de fonctionnement (la dotation) et une recette d’investissement de même montant (la provision). 

Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation. 

Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif (au titre de l’une ou des deux 

sections) et lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès la plus proche 

décision budgétaire suivant la connaissance du risque. 

Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur provision. 

 

C. LES REGIES 

Seuls les comptables de la direction générale des Finances publiques (trésoriers) sont habilités à régler 

les dépenses et recettes des collectivités et établissements publics dont ils ont la charge (décret du 7 

novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
Accusé de réception en préfecture
060-216001388-20240415-CM-1-2024-6-DE
Date de réception préfecture : 22/04/2024



13/14 

Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour des 

raisons de commodité, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du 

trésorier, d'exécuter de manière limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations. 

Cette procédure est notamment destinée à faciliter l’encaissement de recettes et le paiement de 

dépenses. 

Les personnes pouvant être autorisées à manier des fonds publics ont la qualité de régisseur(s) ou de 

mandataire(s) avec différentes catégories, selon la nature ou la durée de leur intervention. 

Les régisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nommés par décision de l'ordonnateur de la collectivité 

territoriale auprès duquel la régie est instituée sur avis conforme du comptable public assignataire des 

opérations de la régie. 

Le régisseur nommé est responsable : 

• de l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette 

occasion (régie de recettes) ; 

• du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette 

occasion (régie d’avances) ; 

• de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère (responsabilité en cas de perte 

ou de vol) ; 

• de la conservation des pièces justificatives ; 

• de la tenue de la comptabilité. 

Il tient une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations qu’il doit justifier périodiquement 

auprès de l’ordonnateur et du comptable public. 

La Trésorerie/SGC a pour rôle de : 

• contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par la Direction des Finances ; 

• procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ; 

• contrôler les régies. 

Le Décret n°2022-1605 du 22 mars 2022 a supprimé l’obligation de cautionnement pour les régisseurs. 

Il a également abrogé l’ensemble des décrets relatifs à la mise en œuvre de la responsabilité personnelle 

et pécuniaire des comptables publics, et donc y compris les régisseurs. 

Si les régisseurs ne peuvent être mis en débet, un système d’amendes sera retenu par le juge en cas de 

faute grave. 

  

D. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS 

Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire et 

du principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du 

rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif sur 

le résultat. Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement. 

 

De ce fait, le rattachement suppose trois conditions : 

1. Le service doit être fait au 31 décembre de l’année n. 

2. Les sommes en cause doivent être significatives. 

3. La dépense doit être non récurrente d’une année sur l’autre. 

 

E. LA JOURNEE COMPLEMENTAIRE 

La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année n+1 l’émission en section de 

fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 

décembre de l’année n. 

La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. 
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IV. LA GESTION DE LA DETTE 

 

A. LES GARANTIES D’EMPRUNT 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un organisme 

dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le remboursement de 

l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

Conformément à l’article L.2313-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des documents 

budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 

• La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 

• Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

La commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des 

intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une nouvelle 

garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 

  

B. LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 

   

GESTION DE LA DETTE 

Aux termes de l’article L.2337–3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes 

peuvent recourir à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 

d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 

d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 

section d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance 

des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante. Toutefois, 

cette compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article L. 2122 – 22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales). La délégation de cette compétence est encadrée. 

Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation. 

Un rapport annuel est rédigé et présenté au Conseil Municipal. Il retrace l’évolution de l’encours de 

dette et les opérations réalisées au cours de l’année passée. Ce rapport est présenté au moment de la 

présentation du compte administratif de l’année écoulée. 

 

GESTION DE LA TRESORERIE 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont obligatoirement 

déposés. 

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 

compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité de se doter 

d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle – ci (son compte au 

Trésor ne pouvant être déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des dépenses 

et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire. 

Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget de la 

collectivité et gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 
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Fonct Except

Aïkitaï  Jutsu Ruy Abe de Chambly                        100 €                       100 € 

 Association sportive du Collège J.Prévert                           -   €                    1 500 € 

Association Sportive des Cheminots de Chambly                           -   €                    4 000 € 

A.C. Dom Tom                        600 €                       800 € 

AEC/Association pour les Employés Communaux                     5 000 €                    2 000 € 

ANCAC                        100 €                         50 € 

AMMAC/Ancien Marins et Marins Anciens Combattants                        200 €                       100 € 

APE/Association Parents d'élèves                        100 €                       100 € 

ARAC                           -   €                       100 € 

Billard Club Municipal de Chambly                        500 €                    1 000 € 

Badminton Club de Chambly Oise                   92 000 €                  33 000 € 

Comité du Bois Hourdy                   15 000 €                    5 000 € 

C.L.E.C                   80 000 €                  24 500 € 

Chambly International                        500 €                       500 € 

Chambly Pétanque                        800 €                       700 € 

Chambly Histoire & Patrimoine                        200 €                       100 € 

Classe de découverte Ulys                        950 € 

Compagnie D'Arc- La renaissance- les archers                         400 €                       200 € 

Coopérative Ecole Camus maternelle                        591 € 

Coopérative Ecole Camus élémentaire                        417 € 

Coopérative Ecole Conti élémentaire                        657 € 

Coopérative Ecole Declémy maternelle                     1 077 € 

Coopérative Ecole Lahille maternelle                        552 € 

Coopérative Ecole Lahille élémentaire                        483 € 

Coopérative Ecole Salengro élémentaire                        480 € 

Coopérative Ecole Triolet maternelle                        735 € 

Diapason                   25 000 €                    6 500 € 

Ecole de Musique                   96 050 €                  10 000 € 

ESCP Basket                     4 000 €                    3 000 € 

ASSOCIATION
Proposé au vote 2024
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FC SAS                 235 000 €                          -   € 

F.C Chambly                     5 000 €                          -   € 

Hand Ball Club Chambly                   10 000 €                    3 300 € 

Haras de Chambly                     1 000 €                    2 000 € 

Harmonie de Chambly Moulin-Neuf                     4 000 €                    1 200 € 

 Jardiniers de Chambly                        100 €                       100 € 

jardins familiaux de l'Oise section de Chambly                        250 €                       250 € 

La Ferme pédagogique de Chambly                     3 450 €                    4 550 € 

La Parentèle                     2 000 €                          -   € 

Le locomotive Camblysien                     2 000 €                    2 000 € 

Tennis Club de Chambly                     1 000 €                    2 700 € 

La truite Bornelloise                        100 €                       100 € 

Volley 6 Raptors                           -   €                       200 € 

Un Temps Pour Soi                           -   €                       250 € 

Well and Dance Studio                           -   €                    1 000 € 

Zifoun's VTT                        800 €                    1 695 € 

Sous-total 591 192 €                 112 595 €                

FC SAS - Compensation loyer Stade Walter Luzi                 156 816 € 

BCCO - Compensation loyer Centre sportif MALF                 138 064 € 

Faïencerie - Convention de partenariat                 175 250 € 

CCAS - Subvention d'équilibre                 280 000 €                  20 000 € 

Mégarama Loi Sueur (solde subvention)                 185 000 € 

Sous-total               1 526 322 € 

Total général           1 638 917 €             112 595 € 
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Commune de Chambly 

Le potentiel solaire électrique et thermique  

Plan 1 : Le potentiel solaire sur toiture. 
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Estimation simplifiée du potentiel solaire en toiture en Wh/an sur la base de la couche bâti de la BD 

Topo r (2020 – producteur IGN). Pour chaque emprise de bâtiment, la valeur fournie est une estimation 

de l’énergie solaire reçue sur des panneaux photovoltaïques qui seraient installés sur toiture, selon une 

méthode très simplifiée décrite dans la fiche de métadonnées de cette couche et qui notamment, ne 

prend pas en compte les masques proches. Cette information est fournie à titre indicatif et ne saurait 

se substituer à des estimations réalisées avec des méthodes plus précises. 

Producteur : CEREMA / Millésime : 2023 

Les bâtiments ayant une couleur plus foncée ont un potentiel solaire sur toiture plus important. 

Néanmoins, il faut prendre en compte l’ABF ainsi que le règlement du PLU de la commune. Accusé de réception en préfecture
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Plan 2 : Le potentiel solaire sur les parkings de plus de 500m² 

 

 

Cette couche nationale représente des unités foncières contenant des surfaces de stationnement non 

couvertes, déclarées fiscalement en France métropolitaine et d’une surface minimale de 500 m². Les 

données de cette couche sont constituées à partir des données sources « fichiers fonciers » (2022 – 

producteur CEREMA) 
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Le potentiel de méthanisation et de biogaz 

Plan 3 : le potentiel de méthanisation par canton  
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Ce jeu de données présente la répartition par canton des potentiels de méthanisation envisagés à 

l’horizon 2050 en France métropolitaine. Ces données ont été produites en 2017 par l’association 

Solagro. 

Le potentiel sur le canton est de 25 à 75 GWh. Il est à noter que l’ensemble du territoire de la Thelloise 

dispose du même potentiel  
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Le potentiel de développement de réseaux de chaleur et de froid  

Plan 4 : estimation des besoins de chaleur- secteur industriel  
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Cette couche de données porte sur les besoins de chaleur du secteur industriel, exprimés à l’échelle 

communale en GWh/an pour les process, le chauffage et les autres usages. Les données de cette 

couche sont constituées à partir de données de l’INSEE. 

 

Pour la commune de Chambly une estimation des besoins de chaleur pour le secteur industriel : 
entre 50 et 100 GWh/an   
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Le potentiel éolien terrestre  

Plan 5 : Le potentiel éolien terrestre – couche clé en main  
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Sur le territoire des Hauts-de-France, sont représentées les couches dites « réglementaires, i.e. des 

couches d’informations nationales. Elles permettent par exemple de visualiser les zones où il est 

interdit d’implanter des éoliennes dans un rayon de 500 mètres autour des habitations (article L 553-1 

du code de l’environnement), les routes ; les voies ferrées ainsi que les zones concernées par des 

contraintes aéronautiques civiles et militaires. Ces couches ont été créées par l’IGN à partir de données 

issues de la BD Topo ou du service de l’information aéronautique (SIA). Les niveaux d’enjeux ont été 

définis en fonction de la réglementation en vigueur par la DGEC en collaboration avec la DGAC ou le 

ministère des armées en fonction de la nature des contraintes  

Il est à noter que ces zones n’ont aucune valeur juridique ou politique, ne sont que des aides à 

destination des élus locaux et ne préjugent en rien de la possibilité de développer des projets ou de 

définir des zones d’accélération à d’autres endroits que les zones potentiellement favorables identifiées. 
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